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A quoi sert la CVE ?
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Depuis 2003 l’interprofession du chanvre, InterChanvre, est finan-
cée par la Contribution Volontaire Etendue, anciennement CVO.
Toute interprofession agricole partage le même cadre réglementaire défini par le Ministère 
de l’agriculture (art 164). 

Les objectifs stratégiques d’InterChanvre
❶	 Fédérer les acteurs de la filière

Le Plan filière chanvre édité tous les 3 ans, permet 
de co-construire la stratégie, le plan d’actions et les 
financements associés avec tous les acteurs de la fi-
lière. Ce document best validé par les Ministères de 
l’agriculture et des finances.  
Une étude prospective réalisée auprès des chan-
vrières a montré que la filière doit doubler les sur-
faces à 5 ans pour répondre aux besoins des marchés 
les plus demandeurs : le BTP avec les nouvelles Règles 
Professionnelles, l’alimentation humaine et le textile.

❷	 Susciter l’intérêt des industriels de l’aval  
promouvoir les qualités techniques et environ-
nementales du chanvre.
Le temps fort de la filière Chanvre reste le Congrès 
All Hemp qui a lieu tous les 3 ans.  En 2022, il a re-
groupé plus de 820 personnes au Sénat sur 2 jours. 
Le prochain aura lieu à l’Académie du Climat les 12 
et 13 janvier 2026. 

❸	 Assurer la représentation dde la filière 
auprès des instances techniques, économiques et 
politiques pour défendre la filière 
InterChanvre et Construire en Chanvre réalisent 
plus de 50 RDV politiques par an au niveau fran-
çais et européen.

❹	 Soutenir les actions de recherche 
scientifique et technique
InterChanvre a candidaté avec succès à l’Appel 
à Projet de l’ADEME afin de mieux qualifier la 
chènevotte avec FRD/Codem. Ce dossier trai-
té sur 4 années de R&D permettra de mieux 
identifier les qualités physico-chimiques du 
granulat pour le bâtiment. L’enjeu est pri-
mordial pour valoriser les anas de chanvre 
plus rouis que les chènevottes claires.

❺	 Rémunérer les services environ-
nementaux de la filière chanvre
Durant 18 mois, InterChanvre a animé 
des Groupes de travail afin d’élaborer un 
PSE (Prestations pour Services Environ-
nementaux). Il pourra concerné toutes 
les surfaces de chanvre, lors des audits 
des industriels.

Fortes évolutions des marchés
❶	 Marché de l’alimentation humaine 
	 de 10 % à 42 % en 5 ans

❷	 Marché du bâtiment 
	 de 14 % à 20 % en 3 ans
❸	 Marché textile 	  
	 de 1 % à 10 % des fibres en 2 ans,  
	 principalement sur le cotonisé

Le financement 
Initialement lié aux semences, le financement 
est désormais calculé à la surface via les entre-
prises de transformation (chanvrières, teilleurs, 
transformateurs de graines, ...). Elles doivent décla-
rer les surfaces de leurs producteurs chaque année 
à InterChanvre qui les facturera directement. 
Depuis 2017, la CVE a diminué de 34 €/ha à 22 €/ha 
depuis 2024. L’objectif est de diminuer les charges 
des producteurs et de garder un budget constant 
pour la filière, suite à l’augmentation des surfaces.

❶ Graine
10 % du poids
42 % Alimentation humaine dont protéine 
        et huile 
5 % Cosmétique
51 % Alimentation animale 
        (oisellerie et poisson)

Poussière/fine
 17 % du poids
- 80 % en énergie (méthanisation 
et combustion)
 - 20 % en compost et autre

❸ Fibre
28 % du poids 
- 20 % Isolation dans le bâtiment 
          (10% des isolants sont biosourcés)
- 12 % Plasturgie (+ de 13 millions de 
          véhicules équipés en France)
- 10 % Textile (Levis, Ikéa, ...)
- 54 % Papiers spéciaux
- 4 %   Géotextile

❷ Chènevotte
45 % du poids 
- 20 % Granulat pour le béton
 de chanvre
- 51 % Litière animale
- 28 % Paillage horticole
- 1 % Plasturgie

Paille

Source : InterChanvre
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		  Mutualiser

• Construire en Chanvre, 
• l’Alliance pour le Lin et le Chanvre européens,  
• Collectif des géo&biosourcés, 
• Club PAI, et autres partenariats   

Ces chiffres représentent les nouvelles orientations demandées avec le lobbying européen et fran-
çais ainsi que l’intelligence économique à l’international et surtout le PSE afin de valoriser les atouts 
environnementaux du chanvre.

Selon les années, les surfaces et donc les entrées de la CVE varient.  
Sur une base 100, voici la répartition du budget annuel de 2024.

Répartition du budget
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L’Interprofession de la Filière Chanvre 
140 rue Chevaleret - 75013 Paris

www.interchanvre.org

Comprendre  
Innover 
S’adapter
• Conseil scientifique,  
• AAP CHABLER,  
• ACV filière sur le textile  
	 cotonisé,  
• Observatoire  
	 des marchés,  
• CEPP, ...

Défendre
la marge des producteurs 

et l’éco-construction

Influencer
• l’évolution   
	 réglementaire,
• la reconnaissance 
des atouts environne-
mentaux

Apporter de la notoriété
Congrès All hemp, site, Newsletter, 

Réseaux sociaux, conférence,  
webinaire, relation presse et livre

Fédérer
Anticiper
Informer
Partager

Développer

Coordonner
• Gestion de projet : PSE (Prestation pour Services  
	 Environnementaux), R&D, GT, ...
• Intelligence économique : évolution des marchés,  
	 des surfaces, de la réglementation et des brevets  
	 dans le monde,
• Veille : maillage territorial (accompagnement de  
	 projet, coordination, interventions, ...)
• Commercialisation du PSE
• Club des communicants,
• les RDV d’influence 50 à 70 par an,
• les relations avec l’aval,
• Secrétariat de Construire en Chanvre

Modalités pour la CVE
Montant : 22 € / ha, soit moins 33 % en 8 ans

Contact InterChanvre : directrice@interchanvre.org

Pour plus d’information : 
06 48 11 38 53
mail : directrice@interchanvre.org


